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À l’attention des délégués des communes 
adhérentes au S.I.R.T.A.V.A. 

 
Tonnerre, le 11 février 2013 

 
 
N/Réf. : EC/LB/DB/13-0029 
Objet : Réunion du Comité Syndical 
 
 
 Madame, Monsieur le Délégué,  
 
 
 J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir assister à la réunion du Comité Syndical qui aura lieu le : 
 
 MERCREDI 20 FÉVRIER 2013 À 14 H 30 
 

À LA SALLE DES FÊTES DE SAINT-RÉMY 
 

L’ordre du jour sera le suivant : 
 
 Désignation du délégué secrétaire de séance. 
 

Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 20 décembre 2012. 
 
 
A) PÔLE ADMINISTRATIF :  
 

1) Adoption du Compte Administratif - Exercice 2012 (tableaux en annexe) ; 
 

2) Adoption du Compte de Gestion - Exercice 2012 ; 
 

3) Affectation du résultat de fonctionnement constaté sur le Compte Administratif 2012 du Budget du 
S.I.R.T.A.V.A. ; 

 
4) Proposition de Budget Primitif 2013 (tableaux en annexe) ; 

 
5) Fixation des Cotisations 2013 ; 

 
6) Programme pluriannuel d’entretien des rivières 2009 - 2013 : cotisation complémentaire ; 

 
7) Participation des communes non adhérentes au S.I.R.T.A.V.A. aux actions du SAGE (Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux), du PAPI (Programme d'Actions de Prévention des 
Inondations) et du Contrat Global Aval ; 

 
8) Adoption de Budget Primitif 2013 du S.I.R.T.A.V.A. 

 
 
B) PÔLE RIVIÈRES : 
 

1) Délibération relative à l’étude pour le rétablissement de la continuité écologique de l’Armançon sur le 
secteur du plan d’eau de Bas-Rebourseaux. 

 
 …/… 

 

Si vous ne pouvez être présent lors de cette réunion, je 
vous demanderais de bien vouloir vous faire 
représenter par votre délégué suppléant ou de 
transmettre un pouvoir (ci-joint). 
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C) PÔLE BASSIN VERSANT 
 

- PAPI : 
 

1) Résiliation des conventions et du marché relatifs à l’étude préalable au réaménagement de deux 
ouvrages hydrauliques sur l’Armançon à Semur-en-Auxois. 

 
- SAGE : 

 
2) Cellule d’animation du S.A.G.E. et actions de communication : demandes de financement pour les 

années 2013 et 2014 dans le cadre du FEDER. 
 

- CONTRAT GLOBAL ARMANÇON AVAL : 
 

3) Cellule d’animation du Contrat Global Armançon Aval et actions de communication : demandes de 
financement pour les années 2013 et 2014 dans le cadre du FEDER. 

 
 
D) QUESTIONS DIVERSES 
 

1) Modification du périmètre de la zone Natura 2000 du marais de Baon. 
 
 

Je compte sur votre présence et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Délégué, l’expression de mes 
salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 Le Président 
 
 Eric COQUILLE 
 
 
 


